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US ET COUTUMES
du District des Franches-Montagnesl)

par Marc Folletete, professeur ä Berne

AVANT-PROPOS

Par artete de la Convention du 23 avril 1793, l'ancien
Eveche de Bale, apres une existence ephemere comme
Re'publique Rauracienne, fut incorpore ä la France sous
le nom de Departement du Mont-Terrible, dont il fit

') Sources: A. Quiquerez, Histoirc des Institutions poli-
tiques, conslitutionnelles et juridiques de l'Eveche de Bäle,
Deleinont, Imprimerie Boecliat, 187ö.

Edouard Boivin, Les lois jurassiennes, tome deuxieme, De-
lemont. Iniprimerie Leon Feune, 1871.

Herrmann Rennefahrt, Die Allmend im BernerJura, Breslau.
Verlag AI. und II. Marcus, 1905.

A. Daucourl, Ilistoire des Franches-Montagnes, Porrentruy,
Societe typographique, 1902.

F. Chevrc, Ilistoire de St-Ursanne, Porrentruy, Victor
Michel, 1887.

Leuenbergcr, Vorlesungen über das bernische Privalrecht,
Bd. 2, erste Lieferung, Bern, Rudolf Jenni, 1851.

von Miaskowski, Die schweizerische Allmend, Leipzig,
Dunkler und Humbolt, 1879.

ZB.IV (Zeitschrift des hern. Juristenvereins), vol. 3 p. 272,
Ii p. 120, 24 p. 84, 27 p. 472, 35 p. 74 et l24, 43 p. 209.

Revue mensuelle de jurisprudence bernoise, vol.'8 p. 262
et 15 p. 351.
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partie jusqu a l'invasion par les allies du territoire de l'em-
pire francais — 25 novembre 1813.

La loi du 30 ventöse an XII — 21 mars 1804 — con-
tenant la reunion des lois civiles en un seul corps' de lois
sous le titre de Code civil des Francais prescrivait dans son
art. 7 que les lois romaines, les coutumes generates ou
locales, les Statuts, les reglements cesseront d'avoir force de
loi generale ou particulicre dans les matieres formant
l'objet des lois composant le code.

Cependant les coutumes qui etaient le fruit de l'expe-
rience des generations et qui s'adaptaient exactement aux
besoins de la vie rurale, reussirent ;\ se maintenir dans
divers domaines. Aussi la jurisprudence de la Cour d'ap-
pel et de cassation n'a pas hesite, d'abord implicitement —
conf. Z. 3 p. 272 et 6 p. 120,— puis expressement —
conf. Z. 24 p. 87, 27 p. 475, 35 p. 126 et 43 p. 212,
MBR 8 p. 206 et 15 p. 358 — ä reconnaitre que « bien
» que le Code civil francais regisse en principe le Jura
» bernois, il ne forme pas l'element unique de la fögisla-
» tion jurassienne et n'exclut en aucune maniere la coexis-
» tence de droits particuliers, etrangers a la loi francaise,
» mais fondes sur un usage constant ».

Le nouveau Code civil suisse reconnaissant le droit cou-
tumier comme droit föderal complementaire — voir art. Ier,
al. 2 et art. 5 al. 2 — il n'est pas sans interet d'esquisser
ä grands traits les principales coutumes qui regissent encore
le district des Franches-Montagnes. La presente etude se

bornera ä en retracer les caracteres generaux en faisant
abstraction des differences de detail poiivant differencier les

usages locaux d'un village ä l'autre. II est, en effet, ä noter
que les coutumes se sont formees dans les comniunautes
de villages, mais comme elles sont le produit de besoins et
d'un genre de vie generalement identiques, leur developpe-
ment s'est fait dans les divers villages d'une facon iden-
tique ou ä peu pres identique, de sorte que ce sont les

caracteres communs qui prevalent.
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I. Le droit d'£tual

appele aussi " pourcourt ou " aisance „

Les villages des Lranches-Montagnes sont construits sur
le paturage communal. L'assise de lit maison seule ou che-
sal appartient au proprietaire de la maison a titre de
propriety, qu'il l'ait acquise de la commune par'voie d'achat
ou d'echange. Ce dernier mode d'acquisition etait autrefois
le seid usite et avait pour but de prevenir une diminution
de la surface du paturage. — Rennefalirt op. cit. p. 65,
note 3. — Le terrain ä l'entour des maisons appartient
par contre generalement it la commune. Le droit d'etual
est un droit de jouissance au profit du proprietaire de la
maison sur le terrain communal qui l'environne ä 1'effet
de parvenir de la maison ä la voie publique et de celle-ci
a la maison, de circuler autour de la maison, d'engranger,
d'y faire des depots de bois, de servir d'emplacement ä

furnier et d'y entreposer des cbars et des outils aratoires.
Les particuliers n'ont pas le droit de cloturer le terrain

leur servant d'aisance pour le soustraire au parcours du
betail. La commune, de son cote, ne peut pas l'aliener
et le soustraire ainsi ä la jouissance de l'ayant-droit. L'eten-
due de ce droit se regle d'apres les besoins d'un chacun.
Dans la plupartdes communes les aisances ont ete abornees
en vue ue prevenir des abus. Certaines d'entre elles ont
meine introduit la perception d'une modique redevance
annuelle pour la jouissance des aisances qui sont inscrites
dans des registres particuliers appeles registres des foncieres,
aussi registres d'ascensement, de cens, redevance. La
perception d'une redevance periodique ne nous parait pas
compatible avec la nature juridique du droit d'etual.

D'autres communes, comme Celle du Noirmont, ont
pfelere vendre les aisances aux avants-droit. Ce mode de
proceder est ä recommander en ce sens qu'il evite des con-
flits dans une matiere qui prete facilement aux jabus et ä

l'usurpation, La valeur de la pature sur les aisances est,
d'autre part, de peu d'importance, s'agissant d'un terrain
pietine et battu,
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L'existence du droit d'etual a etc reconnue par la Cour

d'appel do Berne dans deux arrets rendus en date des 14 de-
cembre 1866 et 9 avril 1869— Conf. Z B J V, 3 p. 272
et p. 120.

Ce droit, certainement'conciliable avec les dispositions
de 1'art. 543 c. e. fr. (Code civil francais), est un droit reel
dc jouissance grevant le communal au profit de la maison
batie sur icelui. Mais, e'est meconnaitre la nature de ce
droit, fonde sur la coutume, que de pretendre qu'il peut
etre « acquis par usucapion » et que le propretaire du
bätiment « devient proprietaire incommutable de l'aisance
designee sous lenorn d'etual », comme le fait l'arret de 1869.

Le droit d'etual s'acquiert par le seul fait de la construction
d'une maison sur le pa tu rage communal et non par

la jouissance du terrain servant d'aisance pendant un certain

laps de temps. Afin d'amoindrir le moins possible la

jouissance du päturage commun, la commune ne cedait ä

l'origine ä titre de propriete que le terrain strictement ne-
cessaire ä ledification du batiment, en d'autres termes,
eile ne vendaitou n'echangeait que l'assise du batiment; elle
conservait, en revanche, jalousement la propriety du terrain
entourant la maison pour le maintenira l'etat de päturage,
rnais elle se voyait obligee en meine temps de conceder au
proprietaire de la maison sur icelui les droits de passage
necessaires pour l'exploitation de sa maison, ainsi que le droit
d'v deposer du bois, du furnier et des instruments ara-
toires. On conciliait de cette facon les besoins du päturage
avec ceux de l'exploitation de la maison.

II. Le droit de barre

A. Particulier conlre comnuinaute barre seal

La jouissance des päturages communaux appartient aux
Franches-Montagnes aux proprietaires fonciers de la
commune et sc regle suivant l'etendue des terres cultivees

que les particuliers possedent dans la circonscription
contmunale. Le droit de jeter une grosse piece de bctail
ou la quantite correspondante de menu bctail sur le pätu-
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rage communal se nomme encranne*) et depend de la
propriete de terres cultivees d'unc superficic ou d'une
estimation cadastrale detcrminees. Le betail est mis au patu-
rage des que 1'herbe commence ä verdir au printemps,
generalement vers le 15 mai et v teste jusqu'en automne
oil il est mis au parcours des regains dans les linages culti-
ves, des apres la rentree des moissons et des regains.

Alin d'empecher le betail du paturage de penetrer sur
les terres cultivees qui le joignent et qu'011 nomme linage,
il est tiecessaire d'entourercelui-ci d'une cloture, construite
generalement en bois 011 en mur sec, et appelee conimu-
nement la barre.

Avant l'ouverturc du pftlurage au printemps, les proposes
communattx tout la visite des barres et lit oil elles ne sont
pas en hon etat somment ceux qui les doivent de les

relaire ou de les remettre en etat dans tin delai lixe.
De temps immemorial, la coutume oblige les proprie-

taires de barter leurs itnmeubles attenant au communal
c'est-lt-dire d'etablir et de maintenir une cloture It la limite
de leurs innneubles bordant le paturage communal. II
s'agit d'une charge reelle, inherente au fonds et dont les

proprietaires de l'heritagc sont tenus comnie tels. Cette
charge ne pent etre envisagee comnie une servitude dans
le sens legal du mot, puisqu'elle consiste principalement it

laire quelque chose et le droit it cette charge n'est pas
susceptible d'etre acquis par usucapion.—• Cf. Revue nten-
suelle, 15 p. 358.

Get usage dont l'origine se perd dans la nuit des temps,
se rattache vraisemblablement au mode de'peuplement des

h'ranches-Montagnes. U11 arret dutto janvier 1898, Commune

mixte de Lajoux contre Willentin et consorts —
v. Revue mensuelle 15 p. 353 —considere l'obligation de
barter le .paturage communal, imposee attx proprietes
limitrophes comnie correlative du droit de jouissance de

*) (icltc expression provienl (lit Tail qu'autrel'ois le bergcr
I'aisail, a litre (le eonlrdle, aulant d'entailles (encrannes) sur
son baton (|ti'il y avail (le pieces debetai) conliecs it sa garde.
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ce päturage, attendu que « si, abstraction faite de la jouis-
» sauce en question, il s'etait agi settlement de proteger de

» la dent du betail reciproquenient les pä tu rages conimuns
» et les terres limitrophes, l'interet aurait ete le meme de
» part et d'autre et, deslors, l'on aurait supporte par nioitie
» les frais d'etablissement et d'entretien de la cloture ».

Nous pensons que l'origine de cet usage peut s'expliquer
encore pius facilement du fait que la propriete privee s'est

peu ä peu formee au detriment du communal, — Cf. Ren-
nefahrt p. 13 et 14, Chevre p. 514, Daucourt p. 127 —en
ce sens que certaines parties du päturage furent entou-
rees de clotures pour les soustraire ä la pature commune
et devinrent des terres cultivees. La propriete individuelle

derive en effet de la propriete collective et n'a
pris naissance que par suite de partage ou de l'occupation
individuelle de terres primitivement possedees en commun.
L'interet des particuiiers, ä lui seul, leur commandait done
d'etablir et de maintenir ces clotures pour proteger leurs
cultures et, par inversion, s'est peu ä peu developpee la
notion du droit ä la barre de la communaute vis-ä-vis du
particulier. C'est ainsi que nous croyons pouvoir expliquer
le brocard : « Particulier contre communaute barre seul ».
L'etat de fait a fini par devenir une regle de droit.

L'obligation de barrer grevant les fonds contigus au
communal a etc reconnue compatible avec la legislation
francaise en vigueur dans le Jura par arrets de la Cour
d'appel des 3 fevrier 1881, 12 mars 1891, 20 janvier 1898
et 18 mai 1906 — V. Z B J V 24 p, 84, 27 p. 472,
35 p. 74 et 43- p. 209, llevue mensuelle 13 p. 262 et 15

P- 35 i-
B. Communaale contre communuiile bcu ie par moilie

C. Particulier contre particulier barre par moilie

Ces regies, conformes d'ailleurs aux dispositions des

aft, 666 et 667 du Code civil francais, se comprenneut
d'clles-memes, les deux parties ayant le meme interet ä

l'etablissement et au maintien de la cloture.
L,es conventions contraires sont naturellen^ent reserv.ees.
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III. Des bornes

11 est d'usage constant aux b'ranches-Moniagnes que
lorsqu'unc propriete est grevee d'utie obligation de barrer,
les bornes separatives des deux heritages sont plantees en
dehors des liniites du fond qui doit supporter la cloture,
soit en dehors de la harre — Conf. Z B J V 24 p. 86 et
43 P- 213.

Get usage correspond ä la regle de Part. 552 c. c fr. que
la propriete du sol empörte la propriete du dessus et ä la

presumption de Part. 553 que les ouvrages faits sur un
terrain sont presumes faits par le proprietaire ä ses Ira is et
lui appartenir.

L'usage vent qu'en lahouranton laisse autour des homes
suflisamment de terrc pour ne pas compromettre leur
soiidite.

IV. Le droit de bois cru et ä croitre

Dans certaines parties des lüanehes-Montagnes, notam-
ment dans la commune du Bemont et dans Celle du Noir-
mont, certains particuliers ont la propriete d'arbres crus
sur le funds d'autrui, e'est ce qit'011 appelle le droit de crti
et a croitre.

Ce droit s'explique dans la commune du Bemont par le
fait que des particuliers auraient cede des parcel les de leur
propriete ä la commune pour agrandir le paturage
communal, tout en reservant pour eux ou leurs apres-venants
le bois cru ou a croitre sur ces parcelles. — V, Rennefahrt
op. cit. p. 226 et acte de classification des biens de la
commune du Bemont, du 6 octobre 1868. D'apres Miaskpwski
— op. cit. p. 20 — il etait autrefois permis aux particuliers

de planter sur le communal des arbrcs qui demeu-
raient propriete privee.

Ce droit qui implique la propriete d'arbres croissant sur
le funds d'un tiers est un droit de superficie que la Cour
d'appel a juge compatible avec Part. 543 c. c. fr. par un
arret du 24 mars 1898 — Cf. Z B J Y 35 p. 123.

(3e droit est egalement recoilnu par la jurisprudence
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francaisc. — V. Demolombe, Cours de Code Napoleon,
vol. 9, p. ,|24 (I cxiste egalemcnt dans rancicnne par-
tie du canton, notamment dans l'Oberland — ClV. Leucn-
herger, op. cit. p. 281 -

La lot du .24 octobre 1849 concernant le racbat des

droits de propriete et d'usutruit grcvant les arbres situes stir
le tbnds d'un tiers declare ces droits rachetables et interdit
pour 1'avenir la creation de droits de ce genre.

L'art. 67S al. 2. du Code civil suisse interdit egalemcnt
de crcer tin droit de superficie sur des plantes on des lorets.
Mais il va de soi que les droits de superficie cxistant ac-
tuellement continueront a etre reconnus apres l'cntree en
vigueur du droit civil federal. Cf. Wieland, Kommentar

zum Schweiz. Zivilgesezbuch, 4 band, Sachenrecht

p. 123.

V. Des arbres mitoyens

L'arbre dont le tronc se trouve sur la lignc separative
de deux heritages appartient par moitie aux deux proprie-
taires, sans qu'on pretme en consideration de quel cote se

trouve la plus grand.e partie de l'arbre on le fait que les
branches inclineraient d'un cote plus que del'autre. Chaque
voisin 11'est done pas proprietaire proportionnellement it la

partie qui se trouve de son cote.
S'il s'agit d'arbres fruitiers, le produit se partage par

egales parts entre les co-proprietaires. Chacun des voisins
a le droit d'exiger que l'arbre mitoven soit abattu et de
reclamer la moitie du bois en provenant. Cette regle
correspond ä l'article 670 c. c. fr. tel qu'il a etc modifie en
France par tine loi du aoaoüt 1881 et dont voici la tenetir :

« Les arbres plantes sur la lignc separative de deux
» heritages sont aussi reputes mitovens. Lorsqu'ils meurent
» ou lorsqu'ils sont coupes ou arraches, ces arbres sont
» partages par moitie. Les fruit sont recuci 1 lis a frais com-
» nmns et partages aussi par moitie, soit qu'ils tombent
» naturellement, soit que la chute en ait ete provoquee,
» soit qu'ils aient etecueillis. Chaque proprietaire a le droit
i) d'exiger que les arbres mitovens soient arraches »,
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VI. Des droits de charrue

Le tour de rouelle est 1c droit competent au voisin
de faire tourner tine roue de sa charrue stir le champ
limitrophe pour Hnir le labourage du sien.

I.e chintrovage est le droit de faire avancer sa charrue
stir ses voisins, nu\ deux extremites d'un champ pour pou-
\oir labourer jusqu'aux limites d'une propriete.

Ces droits resultant des rapports de \oisinagc sont reci-
proques et pour cette raison donnent rarement lieu a des
diflicultex.

Le proprietaire d'un champ ne pouvait autrefois l'enclore
de haies, de nuirs ou de losses qu'en laissant libre en
lav cur de ses voisins le terrain neccssnire ä l'exercice du
tour de rouelle et du chintrovage.

(Lette detense de se clore par les limites de sa propriete
n'est pas compatible a\cc l'art. 647 c. c. fr. qui permet A

tont proprietaire de clore son heritage, sous la seule
reserve du passage pour cause d'enclavc.

D'apres Aubrv et Kau, — Cours de droit eis it francais,
\ol. 2, p. 482 — les ancienncs servitudes cotitumieres que
le code Napoleon passe sous silence, ne subsistent plus nu-
jourd'hui comme servitudes legales et ne peuvent meine
pas etre invoquees A ce titre pour faire maintenir un etat
de choses anterieur A sa promulgation. Cette interdiction
parait d'ailleurs etre completement tombee dans l'oubli.
Ainsi, nous avons vu condamner un notaire pour dom-
mage porte A la propriete, lequel passait le nitir separant
son champ de celui de son voisin pour laudier le long de
ce mur. 11 pretendnit avoir le droit d'agir ainsi, sans tou-
telois pouvoir expliquer pourquoi et sans pretendre que la
bände de terrain le long du mur lui appartenait. Ne s'a-
gissait-t-il pas en 1'espece d'une bände de terrain laissee

en dehors de la cloture pour pcrmettre l'exercice du tour
de rouelle, dont le prevenu avait perdu la notion, tout en
gardant Celle de son droit f
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VII. Des droits de passage

Par suite du morcellement cxcessif de la propriete rurale

aux Franches-Montagnes, il arrive assez frequemment
qu'une parcelle de terrain n'ait pas d'issue stir un chemin
public ou privö et qu'il soit necessaire d'emprunter les
i'onds des voisins pour pourvoir a son exploitation ou,
pour employer l'expression du pays, pour'la « fruiter » et
la « defruiter ».II est de coutume aux Franehes-Montagnes,
de tolercr ces passages sur le fonds d'autrui, sans qu'il
existe de servitude de passage dans le sens de la loi civile.

I.e droit de passage que conferc la coutume aux pro-
prietaires d'un fonds enclave souleve en pratique rarement
de difficultes, attendu qu'en regle generale presque tout
le monde se voit dans le cas de faire appel a l'esprit de
tolerance du voisin. Ce droit comprend le passage, ä pied
et ;t char, pour visiter la propriete, y transporter des

semences et de I'engrais, faire les charrues, les travaux de
culture et les recoltes.

Ces droits s'exercent, il est vrai, tantot en saison morte,
par cxemple le transport du furnier en temps de neige ou
lorsque le terrain est gele. D'autre part, on a generalemcnt
soin de ne pas traverser les champs de cereales ou d'atten-
dre que les pieces de terre supportant le passage soient
debarrassees de leurs recoltes, aim de causer le moins de

dommage -possible. L'assiette du passage n'est done pas
absolument fixe, mais peut varier suivant l'etat des recoltes,
en ce sens qu'on fait un detour du chemin habituel pour
evitcr de fouler des herbes non encore fauchees.

Toutefois la tolerance reciproque va tres loin. Ainsi,
nous n'avons jamais entendu de reclamations se produire
lorsque, pour proceder, a une vente d'herbe sur pied, le

vendeur, suivi du notairc, du crieur et de tout le cortege
des amateurs traverse des pres non encore fauches.

C'est a cet esprit de mutuel support qu'il laut attribuer
le fait qu'il est tres rarement fait application des dispositions
de 1'art. 682 c. c. fr. et de l'art. 29 de l'ordonnance du
23 decembre 1816, concernant 1'amelioration de l'agricul-
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iure dans Ies bailliages du Jura, disposition permettant au
proprietaire enclave n'avant pas d'issue sur la voie publique
de reclamer un cbemin surles fonds voisins it charge d'une
indemnite pour la reparation du dommage pouvant resul-
ter du passage.

VIII. Usages divers

1. II est permis ;i chacun de circuler en tout temps dans
les forets et paturages communaux et particuliers, de s'ap-
proprier les champignons, baies et autres fruits sauvages
(("raises, tramboises, mures, myrtilles, airelles, cvnorodons,
noisettes, les baies du genevrier et du sorbier, la taine des

hetrcs, les cones des resineux) et de ramasscr en automne
les feuilles mortes pour servil" de litierc. Conf. art. 699 c. c. s.

2. E11 temps de neige ou de gel et en saison morte,
e'est-a-dire quand cela pent se faire sans dommage pour les

cultures, il est egalement permis a chacun de passer sur
les tcrrcs des particuliers, si elles n'ont pa's etc mises ä ban

ou en etat de cloture.

3. Les habitants d'une commune ont le droit d'extraire
de la terre, de la glaise, de la marne, du gravier, sur le
terrain communal, moyennant boucher les trous. Ce droit,
en vue de prevenir des abus, est parfois subordonne ä une
autorisation du maire oudu conseil communal et au paie-
ment d'un leger emolument au profit de la caisse muni-
cipale.

4. Les corvecs ä faire en hiver pour l'ouverture des

routes et le deblaiement de la neige et au printemps pour
le nettovage du paturage rentrent dans le droit public.

Remarque

Quiquerez — Institutions page 120 range parmi les

us et coutumes la vaine pature ou parcours des regains qui
s'ouvre en automne faisant suite ä festivage lequel a lieu
durant 1'ete sur le paturage communal. Les proprictaires
de tcrres cultivees envoi'ent, apres la moisson, leurs bestiaux
paitre sur les terres les uns des autres. II n'est permis de
faucher qu'une partie determinee de regain, le reste devant
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rester sur pied pour etre soumis ä la pature coniniune. La

jouissance du parcours des regain's est, ;i l'instar de la

jouissance du pa tu rage communal, depuis son origine,
attachee ä la propriete des biens-fonds possedes par les

particulars dans la circonscription communale, abstraction
iaite de leur qualite de bourgeois on d'etrangers. 'lout pro-
prietaire foncier a droit de jouir du parcours des regains
d'apres l'etendue on d'apres l'estimation cadastrale de ses

proprietes cultivees (jardins, vergers, champs et presl, a
l'exclusion de la propriete batie, des assises de batiment,
des forets et des tourbieres. La fenaison doit etre achevee

pour une epoque determinee pour qu'une piece de terre soit
compter pour le parcours.

La vaine pature est le droit reciproque que les habitants
d'une mime commune out de taire paitre leurs troupcaux
sur les heritages Jes uns des autres, oil il n'y a ni sentences,
ni fruits et qui d'apres la loi on l'usage ne sont pas en
defend. Le butin que les animaux peuvent ainsi recueillir
sur les heritages depouilles de leurs recoltes est assez

ntaigre, et c'est pourquoi 011 dit vaine pature, par opposition
la pature vive 011 grasse qui s'exerce sur les terrains

exclusivement affcctcs au paturage — ^T. Baudrv-Lacanti-
nerie, Precis de droit civil, tome premier, page 847.

Le droit de parcours tel qu'il est encore exerce dans les

Franches-Montagnes, n'est pas autre chose qu'un souvenir
de 1'ancicnne comniunaute de droits sur des terres devc-
nues peu ä peu propriete privtie Paul Yiollet,
Precis de I'll istoire du droit franca is p. 476, Ernest Lehr,
Elements de droit civil germanique, p. 126, Bluntschli.
Deutsches Privatrecht, 3mu edition, par Felix Dahn, § 88,
p. 265 et 266. C'est un vestige de 1'ancienne propriete
collective qui competait aux habitants d'un meme village.
Ainsi que le dit Gerber dans son system 'des deutschen
Privatrechts, § 145, p. 268, le droit de faire paitre son betail
sur la propriete d'autrui ne derive pas toujours d'une servitude,

mais peut resulter de la qualite de membre d'une
commune. C'est bien le cas aux Franches-Montagnes, aveccette
modalite que la jouissance des bons communaux appartient
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aux proprietaires tonciers de la commune, qu'ils soient
bourgeois ou etrangers.

lin dc'pit de la ressemblance avec Line servitude de pa-
cage reciproque jus compasculationis reciprocum
le parcours n'est pas autre chose qu'une jouissance commu-
nale, de meme que le droit de jouir du paturage
communal. Aussi ne rentre-t-il pas dans le cadre de notre
etude reservee au droit civil. C'est, en eilet, l'assemblee
des proprietaires tonciers de la commune qui regie le mode
de jouissance et les conditions d'exercice du parcours, qui
arrete les reglements de jouissance et les soumet a la •*

sanction du Conseil-executif. Le droit de jouir du
parcours s'acquiert avec la propriete fonciere dans la circons-
cription communale. Le droit de parcours n'appartient pas
aux divers proprietaires de la commune pris individuelle-
ment, mais a la collectivite dans son ensemble. C'est la

commune qui est le sujet du droit de parcours Cf.
Rennef'ahrt op. cit. p. Si, i-|6, i,|7, iqS, 160 et 161.

Le legislateur bernois s'est place au meme point de

vue. L'ordonnance du 23 decernbre 1816, pour I'amelio-
ration de Pagriculture dans les bailliages du Jura, prescrit
dans son art. 22 que lorsque le droit de parcours rachete
aura appartenu ä tine commune on il est exerce par la

masse des proprietaires tonciers, le prix de raebat sera exclu-
sivement employe et consacre aux etablissements publics
d education de cette commune.

L'art. 9 de la meme ordonnance prevoit enfin l'aboli-
tion gratuite et sans indrmnite du parcours pour le cas

ou eile est reclamee par les trois quarts des ayants-droit et
qu'ils obtiennent ä cet etlet l'agrement du Grand—Baillif.
Cette abolition a eu lieu dans les communes du Noirmont,
des Hois, des Breuleux et de Montfaucon.

r.es anciens Statuts communaux que nous avons pit
consulter, soit les Statuts et ordonnans servant pour la

communaultez des Breuleux, du 6 ftüvrier 1640 el; le Statut
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de hi communaute de Saignelegier, du 21 decembre 1741,
ne nous out loiirni que tres peu d'indications ayant
trait au droit coutumier. lis constituent piutot ce que
nous appclons aujourd'liui des reglements de police com-
munale et rurale et de jouissance des biens communaux.

Nous n'avons pu retrouver aux archives comnuinales des
Bois et du Noirmont ni les Statuts de la communaute des

Bois, Jean Ruedin, du 17 fevrier 1783, cites par Boivin
— Lois jurassiennes, vol. 2, p. 864, — ni la Decision des

ambourgS et' des chefs bourgeois de la communaute du
Noirmont, du 31 juillet 1780 citee dans 1'arret Perretgentil
contre commune de Saignelegier— ZBJV 27, p. 472,
Revue mens. 8, p. 264.
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